
TARIFS D’OCCUPATION DU DOMAINE COMMUNAL 
Nota bene : Les dispositions ci-dessous sont celles en vigueur au moment de l’actualisation du règlement (Décembre 2024). Charge aux pétitionnaires de 
se rapprocher du service Réglementation lors du dépôt de leur demande d’occupation, afin de s’assurer qu’il n’y a pas eu de modifications votées par le 
Conseil Municipal. 

COMMERCES FIXES 

Activités 

Nature de l’occupation Tarifs  
Tables et chaises installées devant les bars, restaurants et glaciers 3 euros /m2/mois 
Eventaire (vente sur les trottoirs au droit des établissements 
commerciaux, exposition de marchandises sur le trottoir…) 

6 euros/m2/mois 

Surface occupée avec emprise au sol 10 euros/m2/mois 
COMMERCES MOBILES 

Activités non 
saisonnières 

Vente de fruits, légumes, fleurs et autres marchandises  25 euros/ml/mois 
Camions bars aux dimensions maximales suivantes : 6,058 m de 
longueur et 2,48 m de largeur : 

 zones à forte attractivité notamment l’avenue Rico Carpaye 
 toutes autres zones 
 le m2 supplémentaire 

 
200 euros/emplacement/mois 
150 euros/emplacement/mois 

5 euros/mois 

Vente de poulets grillés 

Tous les jours de la semaine :  
100 euros/emplacement /mois 

Uniquement le week-end : 
50 euros /emplacement /mois 

Vente de confiseries 25 euros/ml/mois 
Camions pizzas et assimilés 150 euros/emplacement/mois  
Installation mobile et autonome (Food trucks) 13 €/jour 

Activités 
saisonnières 

Vente de bichiques 20 euros/ m2/jour 
Vente de confiseries 9 euros/ml/jour 
Vente de fruits, légumes, fleurs  8 euros/ml/jour 

Dépotage, 
empotage, 
travaux et 
chantiers 

Palissades, échafaudages, bennes, emprises de chantiers… 

0,50 euros / m² / jour pour les 
chantiers inférieur à 1 mois 

0,25 euros / m² / jour pour les 
chantiers d'une durée supérieure 

Conteneurs : 
Jusqu’à 20 pieds (6,058 m de longueur, 2,438 de largeur et 2,591 de 
hauteur) 
De 20 à 40 pieds  
Au-delà de 40 pieds 

 
9 euros/conteneur/jour 

 
15 euros/conteneur/jour  

 
20 euros/conteneur/jour 

 
MANIFESTATIONS  DIVERSES 

Braderies 
commerciales 

Vente à l’étalage  
 

8 euros/ml/jour 
 

FETES DIVERSES (1er mai, Saint Valentin et de Noël) 
Ventes  Ventes au déballage 8 euros/ml/jour 

Manèges 
(tarifs fixés en 

fonction de 
leur catégorie 

en tant 
qu’ERP) 

Manège de type 1  
 
Manège de type 2 à 4  
 

50 euros/manège/jour 
 

100 euros/manège/jour 

FETES DE LA VILLE ET CONCERTS DIVERS 

Restauration Vente de repas, sandwichs et boissons 100 euros/emplacement/jour 

Divers Stand de produits divers (confiseries notamment) 80 euros/emplacement/jour 

ACTIVITES DE LOISIRS 
Cirques Installation 150 euros/jour 
 


